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Maurice
Situation:  Afrique australe

Pays limitrophes :  pays insulaire

Superficie:  1.868 km²

Population:  (sur la base de la variante moyenne des projections de l'ONU pour 1995-2000) :

· Totale:  1.153.000 (estimation pour 1998)

· Taux de croissance : 1,14

· Ratio hommes par 100 femmes :  99,8

· Structure d'âge (chiffres de 1995, en pourcentage) :

· Tranche d'âge 0-4 :  9,9

· Tranche d'âge 5-14 :  17,8

· Tranche d'âge 15-24 :  18,5

· Tranche d'âge 25-60 :  39,4

· Tranche d'âge 60 ans et plus : 14,4

· Densité:  547 hab./km²

Taux d'alphabétisme :  83,0% (1997)

PNB en milliards de US$ :  4,4 (1997)

PNB par habitant en US$ :  3.870 (1997)

Indicateur de développement humain (IDH) :  0,764 (1997)

Classement sur la base de l’IDH :  59ème sur 174 pays

Indicateur séxospécifique de développement humain (ISDH) :  0,754 (1997)

Classement sur la base de l’ISDH:   57ème sur 174 pays

Maurice est un état insulaire de l'océan Indien situé à l'est de Madagascar.  Cette ancienne colonie britannique a accédé à l'indépendance en 1968. La densité démographique de l'Ile Maurice est parmi les plus élevées au monde, mais son taux de croissance démographique est extrêmement faible grâce au planning familial qui est officiellement encouragé.  Près  de 70% de la population est d'origine hindoue et pratique soit le hindouisme soit l'islam.

A l'indépendance, l'économie mauricienne est passée d'une économie agricole à faible revenu à une économie diversifiée à revenu intermédiaire dotée de secteurs industriel, financier et touristique en plein essor.  Tout au long de la période post coloniale, le taux de croissance économique s'est maintenu entre 5% et 6%.  Cette remarquable réussite s'est traduite par une meilleure espérance de vie, une mortalité infantile en déclin et une nette amélioration de l'infrastructure.  La canne à sucre est cultivée sur près de 90% des terres agricoles et représente 25% des revenus d'exportation.  Maurice a l'un des plus hauts niveaux de vie de la région africaine et son économie a presque réalisé le plein emploi.  Son système politique est totalement démocratique et les changements de gouvernement se font toujours d'une manière constitutionnelle.

Maurice est membre de la Commission de l'océan Indien (regroupant cinq îles de l'océan Indien:  Comores, Madagascar, Maurice, Réunion et Seychelles) et de la SADC (Communauté pour le développement de l'Afrique australe).  Il a aussi joué un rôle de premier ordre dans la formation en 1997 de l'Association des pays riverains de l'océan Indien pour la coopération régionale (IORARC) dont le siège est à Maurice et qui est constituée 14 membres:  l'Australie, sept pays asiatiques et six pays africains.

Maurice a l'un des taux de pénétration téléphonique les plus élevés d'Afrique.  En 1997, il y avait plus de 222.700 lignes téléphoniques branchées, donnant une télédensité de 19,52 lignes par 100 habitants.

INIC: Infrastructure et politique

a) Infrastructure des télécommunications
Le Ministry of Telecommunications and Information Technology [</small>http://ncb.intnet.mu/mtit/<small>] est chargé de la formulation et de la mise en œuvre de la politique du gouvernement dans les secteurs des télécommunications et de la technologie de l'information.

Le ministère est divisé en deux principaux secteurs: celui des télécommunications et celui de la technologie de l'information.

Secteur des télécommunications

Le secteur des télécommunications est régi par la Loi sur les télécommunications (Loi n° 10) de 1988.

Une Telecommunication Authority [</small>http://ncb.intnet.mu/mtit/ta.htm<small>] a été instituée par la Loi sur les télécommunications de 1988 pour réglementer le secteur des télécommunications.  Aujourd'hui, l'Autorité des télécommunications reçoit les demandes d'agréments et décide de la suite à leur donner, comme elle a le droit de révoquer les agréments.  De plus, elle est chargée de l'allocation des spectres, y inclus les fréquences de télédiffusion.

Il y a également un Telecommunication Advisory Council [</small>http://ncb.intnet.mu/mtit/tac.htm<small>] institué en vertu de la Loi sur les télécommunications de 1988 et placé sous la responsabilité directe du ministère.  Il remplit essentiellement la fonction de conseiller du Ministre des télécommunications et de la technologie de l'information pour tout ce qui a trait aux télécommunications.

Mauritius Telecom [</small>http://www.intnet.mu/<small>] est le principal opérateur public du service téléphonique dans l'Ile Maurice.  Il a pris en charge l'exploitation des services de télécommunication après le démantèlement du Département des télécommunications en 1988.  Il est chargé de l'infrastructure fixe des télécommunications ainsi que de la téléphonie intérieure et internationale.

En 1997, Mauritius Telecom a annoncé qu'il projette de dépenser US$ 70 millions par an pendant les cinq années à venir pour la mise en place de réseaux.

Mauritius Telecom a un certain nombre de filiales:

· Telecom Plus a été créé en 1995 par Mauritius Telecom, l'opérateur national des télécommunications et France Câbles et Radio (FCR), filiale de France Télécom, en vue de fournir des services de télécommunication à valeur ajoutée comme soutien au développement de réseaux de base dans l'Ile Maurice.  Aujourd'hui, Telecom Plus est l'unique prestataire de services Internet du pays, et offre d'autres services tels que la télécopie, les vidéoconférences et l'enseignement à distance.

· Cellplus Mobile Communications Ltd. est un réseau de téléphonie mobile GSM lancé en 1996.  Cellplus, qui contrôle 35% du marché, est en concurrence avec Emtel, dont 46% du capital est détenu par Millicom International Cellular (M.I.C.) du Luxembourg et qui a introduit en 1989 un réseau cellulaire de type ETACS.  Grâce à des accords d'itinérance (roaming) signé avec pas moins de 61 grands opérateurs de 40 pays, les utilisateurs du GSM venant de pratiquement n'importe quel point du globe peuvent rester en contact avec leurs bases lorsqu'ils viennent à Maurice.

· Southern Telecom est une joint venture constituée par Mauritius Telecom (51%), Telecom & Electrical Services (TES) et Computer Management Services (CMS) Limited.  L'entreprise, constituée en société en décembre 1996, commercialise en Afrique du Sud des systèmes PABX de grande et petite taille de marque Nortel.  Southern Telecom a obtenu l'accord de Nortel pour vendre ses produits sur les marchés des pays avoisinants, c'est à dire Swaziland, Namibie, Zimbabwe, Malawi, Zambie, Angola et Botswana.

· Teleservices (Mauritius) Ltd., succursale de Mauritius Telecom, offre un service national de recherche de personnes (paging).

· TELESERVE, filiale de Telecommunicaçoes De Moçambique et dont 50% du capital est détenu par Mauritius Telecom, assure la distribution, vente, installation et maintenance de systèmes PABX Nortel comme elle assure le fonctionnement et l'exploitation de services Audiotex en Mozambique.

· TELSEA est un partenariat entre Mauritius Telecom, France Câbles et Radio (FCR) et INVESCOM (un consortium d'investisseurs mauriciens).  Telsea détient 66% du capital de la Société malgache de mobiles qui a obtenu un agrément de téléphonie GSM à Madagascar.  TELSEA assure l'exploitation et la gestion du réseau GSM de Madagascar sous le nom d'ANTARIS.

Mauritius Telecom détient actuellement un monopole sur la passerelle internationale ainsi que sur les services téléphoniques de base et sur les services de télétexte, de transfert de données et d'Internet.  Les deux principaux services de transfert de données sont:

Mauridata [</small>http://mt.intnet.mu/mauridata.htm<small>] qui un réseau de commutation par paquets qui offre à la fois un service par liens dédiés et un service par liens commutés.

Maurinis [http://mt.intnet.mu/maurinis.htm] est un service RNIS (Réseau numérique à intégration de services) qui permet à l'utilisateur de:

· Naviguer sur Internet à une vitesse allant jusqu'à 128 Kbps, soit quatre fois plus rapidement que la vitesse permise par les modems analogiques;

· Téléphoner, envoyer des télécopies, transférer des fichiers et naviguer sur Internet simultanément en utilisant une seule ligne à deux fils;

· Organiser des téléconférences ou un travail d'équipe entre des personnes se trouvant dans différentes parties du globe;

· Envoyer des télécopies ou transférer des fichiers à très haute vitesse.

Maurice projette de libéraliser le secteur des télécommunications d'ici l'an 2004, date à laquelle tout le secteur sera ouvert à la concurrence.  Le gouvernement mauricien a présenté cette décision dans une communication intitulée White Paper on the telecommunications sector [http://ncb.intnet.mu/mtit/whitepap.htm] dans laquelle il spécifie les objectifs suivants:

· Libéraliser graduellement le marché des télécommunications;

· Instituer éventuellement la concurrence intégrale à tous les niveaux du secteur des télécommunications et pour tous les services;

· Transférer progressivement au secteur privé les actions de Mauritius Telecom qu'il détient; et enfin

· Soumettre au parlement des mesures à même de promouvoir le développement du secteur.

En septembre 1997, et après une évaluation exhaustive des mesures en vigueur pour la fourniture de services de télécommunication dans l'Ile Maurice, le gouvernement a publié un livre vert sur les télécommunications intitulé "Stratégies et politiques pour le secteur de l'information et la communication 1997-2007".  Ce document met en perspective les principales questions de fond qui doivent être examinées en vue de définir des stratégies appropriées favorisant le développement du secteur des télécommunications au cours de la période 1997 – 2007.  Subséquemment, un séminaire de toute une journée a été organisé par le Ministère des télécommunications et de la technologie de l'information le 11 octobre 1997 et auquel ont participé les représentants de pratiquement toutes les parties prenantes du secteur.  Les points de vue exprimés et les données présentées au cours de ce processus consultatif ont été rassemblés et analysés.  Ce livre blanc présente une synthèse de ce que le gouvernement considère comme les éléments les plus appropriés et le cadre le mieux applicable à une politique nationale visant le développement d'un secteur dynamique et efficace de télécommunications au cours de la prochaine décennie.

Les objectifs de la réforme du secteur des télécommunications sont les suivants:

a. Assurer l'accès aux services de télécommunication les plus modernes à un prix équitable;

b. Améliorer la position et l'avantage compétitif de l'Ile Maurice sur les marchés mondiaux ;

c. Améliorer l'activité économique et le niveau social du pays;

d. Céder progressivement les intérêts détenus dans Mauritius Telecom en adoptant une stratégie appropriée de privatisation dans le cadre d'une économie de marché;

e. Mettre en place un schéma de prise de participation des employés de l'entreprise au capital de la société;

f. Assurer la protection des intérêts vitaux de la nation; et enfin

g. Créer les conditions propices permettant à l'Ile Maurice de devenir un noyau régional de l'information et de la communication.

Les principes qui seront appliqués pour la réalisation de ces objectifs sont les suivants:

a. Action gouvernementale volontariste pour la promotion d'une économie basée sur l'information;

b. Introduction de la concurrence au moment opportun;

c. Création d'un organisme indépendant de régulation disposant de prérogatives et de responsabilités clairement définies;

d. Impliquer autant que possible le secteur privé dans le domaine des télécommunications.

Les mesures concrètes que le gouvernement adoptera pour mettre en œuvre ces principes sont les suivantes:

a. Un projet de loi sera présenté au parlement pour remplacer la Loi sur les télécommunications de 1988;

b. Un nouvel organisme de régulation remplacera l'actuelle Telecommunication Authority;

c. Mettre fin au rôle du gouvernement en tant que propriétaire du principal fournisseur de services et le remplacer par celui de concepteur de politique;

d. Désistement graduel par le gouvernement des actions qu'il détient dans Mauritius Telecom au profit d'investisseurs privés; et enfin

e. Soumettre graduellement le secteur des télécommunications à la concurrence et à la libéralisation.

Densité téléphonique :  19,52 (1997)

Lignes principales numériques: 100% (1997)

Liste d'attente pour lignes téléphoniques: 27.299 (1997)

Tarification téléphonique:
PRIVATE
<small>Frais de branchement au RTC</small>
US$ 50

<small>Frais fixes mensuels – commercial</small>
US$ 5,00

<small>Frais fixes mensuels – résidentiel</small>
US$ 3,00

<small>Appel local 3 minutes sur le RTC </small>
US$ 0,05

Appel interurbain 320 km,  <small>1 minute </small>
US$ 0,70/0,80

<small>Appel aux USA, 1 minute </small>
US$ 1,40

<small>LocationLLLigne dédiée 64 Kbps vers l'Europe</small>
US$ 550 (installation) 
US$ 200/mois (location)
et US$ 0,20/min. (redevance)

Source: BMI TechKnowledge communication technologies handboook 1998

Taxiphones:  1.346 (1996)

Taxiphones par 1000 habitants:  1,19 (1996)

Abonnés au téléphone mobile cellulaire:  37.000 (1997)

Emtel Ltd. [http://www.webltd.com/emtel/] dont 46% du capital est détenu par Millicom International Cellular (M.I.C.) S.A. du Luxembourg a lancé en 1989 le premier réseau cellulaire de type ETACS.

En 1996, Cellplus Mobile Communications Ltd., une filiale de Mauritius Telecom, a lancé un réseau cellulaire GSM900.

Emtel continue à détenir la plus grande part du marché de la téléphonie mobile de l'Ile Maurice.

Mauritius Telecom et Singapour Telecom détiennent une société qui offre un service de recherche de personnes (paging) appelée Teleservices.  Cette joint venture est en concurrence avec une société privée appelée Paging Services Ltd.

Tarifs de téléphone cellulaire: n.d.

Télécentres:  n.d.

Télécopieurs:  25.000 (1996)

b) Informatique

Le gouvernement mauricien s'active à la promotion de la technologie de l'information et de la communication dans chaque sphère socio-économique et à la préparation du pays à l'entrée dans l'ère de l'information.
Le National Computer Board (NCB) [http://ncb.intnet.mu/ncb/about.htm] a été institué par le gouvernement en 1988 en tant qu'organisme public.  NCB est sous la tutelle du Ministère de la télécommunication et de la technologie de l'information; ses principaux objectifs sont:

· Encourager le développement et la croissance de la technologie de l'information, des systèmes d'information et de l'informatique dans l'Ile Maurice;

· Conseiller le gouvernement pour la formulation de politiques nationales en matière de promotion, développement et maîtrise de la technologie de l'information et de ses applications;

· Aider dans la formulation de plans d'éducation, de formation et de recherche dans le domaine de la technologie de l'information en vue de créer une base de savoir-faire à même de consolider l'industrie nationale de la technologie de l'information;

· Recommander des mesures législatives pour garantir la protection et la sécurité de l'information et autres sujets connexes

NCB est responsable du projet National IT Strategy Plan (NITSP) [http://ncb.intnet.mu/ncb/nitsp/nitsp2.htm] développé dans le cadre des objectifs stratégiques définis par le gouvernement mauricien en vue d'accélérer la transformation de l'Ile Maurice en une nation où les TI sont pleinement exploitées.

Il a été proposé de mettre en œuvre le projet NITSP en trois phases.  Phase I—actuellement entreprise par le gouvernement—consiste à établir l'état des lieux et mobiliser les ressources.  Phase II sera axée sur la mise au point d'un plan d'action pour les 3 à 5 années à venir.  Phase III sera consacrée à la mise en œuvre de la totalité du plan.

En mai 1997, NCB (Maurice) et NCS (Singapour) ont signé un accord pour la réalisation de l'étude envisagée pour la Phase I du plan.  Cette étude a demandé près de six semaines de travail, y inclus deux semaines passées sur le terrain.  Un rapport a été remis en août 1997 dans lequel les auteurs ont identifié les différences relevées entre le niveau actuel et le niveau recherché en matière d'exploitation des TI.  L'étude recommande une "stratégie de CHOC" constituée de huit éléments intégrés à même de réorienter la démarche du pays vers le développement économique et social.  Ces huit éléments sont:

1. Normes et pratiques:  les organisations et institutions du pays doivent mettre en place des systèmes qualité et des pratiques qui permettent au savoir d'être investi dans les structures institutionnelles et non pas uniquement dans les individus.

2. Ressources humaines:  l'objectif principal dans ce domaine est de combler le fossé qui s'est creusé entre la direction et la base au sein de trois groupes cibles, à savoir les utilisateurs des TI, les professionnels des TI et enfin le grand public.

3. Mesures incitatrices:   des incitations doivent être offertes au secteur privé pour qu'il investisse dans les TI de manière à donner un nouvel élan à l'économie mauricienne et permettre au pays, grâce au recours aux TI en tant qu'arme stratégique, de se transformer en un noyau économique pour toute la région.

4. Informatisation de la fonction publique:  la réalisation de cette mesure doit être considérée comme un objectif stratégique.

5. Les locomotives:  on peut ainsi appeler les personnes hautement qualifiées qui sont devenues des experts dans l'exploitation des IT au service de la compétitivité de leurs entreprises.  Cet élément de la stratégie consiste à identifier et former des individus capables de devenir de telles locomotives et de les encourager dans ce rôle par un système de récompense matérielle et une culture de soutien psychologique.

6. Industrie des TI:  l'émergence d'une telle industrie sera un élément clé pour pousser l'économie vers des niveaux de performance de plus en plus élevés.  La stratégie de développement de l'industrie nationale des TI devrait rechercher un équilibre entre l'appel à des compétences nationales et autres internationales.  Le partenariat avec des entreprises multinationales pourrait être le principal vecteur de transfert technologique.

7. Applications nationales:  des applications innovatrices, à haute visibilité et à fort impact doivent être développées et déployées dans divers secteurs à l'échelle nationale en tant produits phares démontrant les bénéfices potentiels des TI.  Les efforts à cet effet devraient être entrepris dans le cadre d'une coopération intra- et intersectorielle.

8. Vision globale:  toutes les forces vives de la nation doivent développer une vision globale et commune du statut futur du pays en tant que nation moderne jouant le rôle de noyau économique pour toute la région.

A la conclusion de la phase I du NITSP (Plan national stratégique de la technologie de l'information), on est passé à la phase II en réunissant un grand nombre de professionnels des TI appartenant à diverse institutions, puis en les répartissant entre six groupes de travail ayant pour mission l'élaboration d'un Plan national stratégique pour les TI couvrant la période de 3 à 7 ans à venir et basé sur l'approche du 'traitement de CHOC'.  Les groupes de travail ont adopté des Programmes d'actions stratégiques (PAS) détaillés préconisant les principales mesures suivantes:

1. Normes et pratiques – Développer douze ensembles de normes et pratiques pour soutenir une exploitation effective des TI par la fonction publique et mettre en place un organisme pour en assurer le respect uniforme et continu.

2. Ressources humaines – Renforcer les moyens matériels et humains des institutions d'enseignement supérieur existantes offrant une formation en TI et en créer de nouvelles de manière à multiplier par cinq en sept ans le nombre de professionnels en TI.  Mettre en place également des centres pour développer des aptitudes critiques en TI.

3. Incitations aux entreprises – Définir des mesures appropriées et ciblées en vue d'inciter les PME mauriciennes à exploiter efficacement les TI et encourager les entreprises prometteuses à développer leurs exportations de services de TI.

4. Informatisation de la fonction publique – Au cours de l'étape suivante du plan, un plan directeur visant des ministères clés sera arrêté et soumis à l'aval du gouvernement pour sa mise en œuvre.  Certains ministères auront à assurer un rôle de leadership pour que le programme réussisse.

5. Locomotives – Une masse critique d'éléments moteurs—de locomotives—devra être formée dès que possible pour exécuter les Plans d'actions stratégiques arrêtés au cours de la phase II et aborder la phase suivante de planification et d'exécution.

6. Industrie des TI – Le gouvernement aura à donner une impulsion à la croissance du secteur des TI par la promotion d'une exploitation efficace de ce secteur par la fonction publique, le développement d'applications intra- et intersectorielles et la création d'un Parc de technologie du logiciel (ou Parc du savoir) moderne.

7. Applications nationales des TI:

· Infrastructure gouvernementale de l'information (IGI).  Mettre en place le système IGI proposé dans trois ministères pilotes d'ici 1999, étendre le programme à tous les ministères et structures gouvernementales d'ici 2005, et utiliser l'IGI pour intégrer les services publics en vue de rapprocher le gouvernement du public.

· Carte d'identité nationale mauricienne (CINM).  Créer un centre de données démographiques d'ici 1999 en vue d'instituer une carte d'identité nationale intelligente d'ici 2001 et développer des applications administratives pour une exploitation efficace de la nouvelle carte d'identité.

Les recommandations suivantes ont été considérées comme essentielles pour le succès du NITSP:

1. Obtenir l'aval du NITC pour les programmes d'actions stratégiques recommandés.

2. Obtenir l'aval du gouvernement pour le budget proposé pour la mise en œuvre des PAS.

3. Exécuter quelques uns des projets 'coup de poing' identifiés dans le rapport pour donner plus d'impact au NITSP.

4. Mettre en place la structure institutionnelle requise pour assurer la coordination et l'évaluation de la mise en œuvre des programmes d'actions stratégiques et le développement de la suite des programmes d'action.

5. Identifier, recruter et développer une masse critique d'intervenants clés pour prendre en charge le programme d'informatisation de la fonction publique et le programme national d'application des TI.

L'informatisation de divers départements gouvernementaux avait commencé en 1989 sous l'égide de quatre intervenants créés à cet effet: National Computer Board (NCB) [</small>http://ncb.intnet.mu/<small>], Central Informatics Bureau (CIB) [</small>http://ncb.intnet.mu/cib/cibintro.htm<small>], State Informatics Limited (SIL) et State Informatics Training Centre Limited (SITRAC) [</small>http://ncb.intnet.mu/sitrac.htm<small>]. Jusqu'à présent, le gouvernement a investi 410 millions de roupies mauriciennes (RM) dans l'informatisation de la fonction publique, cette somme couvrant aussi bien les équipements que les logiciels et la formation.  Un grand nombre de projets TI sont en cours de réalisation.  Jusqu'en 1998, quelque 2.200 PC (avec des processeurs 486 ou plus) et 2.000 imprimantes étaient en utilisation dans la fonction publique, et plus de 12.000 fonctionnaires ont suivi des cours d'introduction en informatique appliquée à leurs spécialités.

La Central Information Systems Division [</small>http://ncb.intnet.mu/cisd.htm<small>] a été instituée au sein du Ministère des télécommunications et de la technologie de l'information en vue de:

· Assurer le développement, exploitation et maintenance de systèmes informatisés dans les services centraux et départementaux du secteur public;

· Aider les ministères/services administratifs dans la gestion des bases de données, l'administration de systèmes, la gestion des réseaux, l'utilisation des ordinateurs et la saisie de données;

· Gérer des systèmes informatisés interministériels et maintenir des bases de données communes;

· Assurer l'installation initiale et la bonne exploitation de logiciels de bureautique standards;

· Fournir une assistance technique pour l'utilisation de logiciels et autres activités connexes.


La Mauritius Computer Society (MCS) [</small>http://ncb.intnet.mu/mcs.htm<small>] a été instituée en 1998 en vue de:

· Permettre à ses membres d'améliorer leurs compétences et s'assurer ainsi un meilleur déroulement de carrière et développement personnel;

· Contribuer à la diffusion du savoir informatique à travers la société mauricienne;

· Encourager le recours aux TI dans tous les secteurs de l'économie nationale;

· Atteindre et perpétuer l'excellence dans la profession de TI;

· Faire connaître les avantages de l'adhésion à la Société.

Nombre d'ordinateurs par 100 habitants:  3,19 (1996)

c) Connectabilité à Internet

En 1995, l'opérateur national des télécoms Mauritius Telecom et France Câbles et Radio (FCR), filiale de France Télécom, ont créé Telecom Plus Ltd. [http://www.intnet.mu/] dont le principal objectif est de fournir des services de télécommunications à valeur ajoutée pour favoriser le développement de réseaux de base dans l'Ile Maurice.  Telecom Plus, l'unique prestataire de services Internet du pays, offre l'accès à la Toile, le courrier électronique, et d'autres services Internet, via son serveur Servihoo.

A l'heure actuelle, Telecom Plus offre aux entreprises diverses possibilités à coûts modérés pour assurer leur présence sur la Toile et promouvoir ainsi leurs produits et services:

· Développement et hébergement de pages web

· Création d'un service Internet dédié

· Formation et conseil

· Connexion à Internet par des lignes spécialisées IP à haute vitesse

· Conception de projets intranet

· Commerce électronique

· Ouverture de cybercafés

Pour promouvoir la culture Internet et permettre l'accès au plus grand nombre d'utilisateurs possible, Telecom Plus commercialise NetBox, l'Internet par télévision.

Tarifs Internet de Telecom Plus (taux de change en août 1999:  US$ 1,00 = 25,21 RM)

PRIVATE
ACCES DE BASE INTERNET
100 RM

Courrier électronique (accès de base à Internet –moins de 6M)
<small>gratuit</small>

Chaque abonné obtient une adresse électronique et 6 MB d'espace de stockage.

Tarif d'utilisation:

Tarif normal (prix d'accès)

· De 7h à 0h
:  1,00 RM/min.

· De 0h à 7h
:  0,50 RM/min.

Le coût de connexions téléphoniques est inclus dans le tarif.

Forfaits spéciaux résidentiels (au choix)
SERVIHOO offre cinq forfaits (découverte, croisière, challenger, cyberespace, et myriade stellaire) aux particuliers.

Par exemple, le tarif croisière donne droit à 20 heures d'utilisation et ne coûte que 450 RM, soit une économie allant jusqu'à 1.100 RM/mois par rapport au tarif heures de pointe.

PRIVATE
<TBODY>FORFAIT
FRAIS MENSUELS D'UTILISATION

Découverte
250 RM pour les 10 heures initiales

Croisière
450 RM pour les 20 heures initiales

Challenger
600 RM pour les 30 heures initiales

Cyberespace
1,000 RM pour les 60 heures initiales

Myriade Stellaire
1,800 RM pour les 120 heures</TBODY> initiales

Minute supplémentaire: 0,5 RM quelle que soit l'heure du jour.

Tous les prix incluent les frais de connexion téléphonique.

Source:  Telecom Plus

Sites hôtes sur Internet: 577 (1998)
Abonnés à l’Internet:  12.000 (1998)
Abonnés à l’Internet par 10.000 habitants:  10,40
Bande passante pour Internet (Kbps):  1.024

d) TIC:  Frmation et développement
La faculté des ingénieurs de l'University of Mauritius

[http://www.uom.ac.mu/Home_Page/Index.html] a deux départements qui forment des ingénieurs en technologies de l'information et de la communication:

· Le département d'électricité et d'électronique

· Le département d'informatique

L'IVTB (Conseil de formation industrielle et professionnelle) donne une formation en télécommunications.

Quelques organismes privés, dont le State Informatics Training Centre Limited (SITRAC) [</small>http://ncb.intnet.mu/sitrac.htm<small>] offrent également des cours de formation en technologies de l'information et de la communication.

e) Radio, télévision, médias

La Mauritius Broadcasting Corporation (MBC) est l'opérateur public qui offre des programmes de radio et de télévision produits localement.  Il y a cinq stations émettant 24h/24 sur onde moyenne et sur FM.

La MBC exploite également trois chaînes de télévision que émettent dans les principales langues du pays.  Il existe deux chaînes privées payantes qui ont commencé à émettre en 1995.

Avec la libéralisation du secteur de la télédiffusion, le secteur privé est en train de monter des joint ventures pour offrir la télévision par satellite aux téléspectateurs mauriciens.

Récepteurs radio par 100 habitants:  36,7 (1995)

Téléviseurs par 100 habitants:  22,05 (1996)

Décodeurs pour chaînes payantes:  n.d.

Abonnés aux chaînes câblées:  n.d.

Antennes paraboliques à usage domestique:  n.d.

f) TIC: Partenaires et projets 
IT COACH PROJECT [http://ncb.intnet.mu/itcoach.htm]

Objectif
Le projet du Bus TI (Cyber caravane) est destiné à assurer la disponibilité des TI même dans les points les plus reculés de l'Ile Maurice.  Une formation en informatique sera fournie dans les écoles et lieux de travail de chaque communauté.

Description

Chaque Bus TI sera équipé d'une dizaine de PC connectés à Internet utilisables dans les salles de classe, et pourra fournir une formation de pointe à n'importe quel endroit sans déranger le déroulement d'autres activités.  Initialement, les Bus TI serviront les écoles, les centres communautaires et le grand public.

INIC:  Indicateurs pour 1995-1998

PRIVATE
<tbody>  
1995
1996
1997
1998

Lignes téléphoniques
148.185
183.861
222.747


Télédensité
13,11
16,21
19,52


Lignes téléphoniques numériques (%)
100
100
100
100

Liste d'attente pour branchement au réseau tél.
46.640
35.888
27.299


Taxiphones
859
1.346



Taxiphones par 1.000 hab.
0,76
1,19



Abonnés au téléphone cellulaire
11.735
20.843
37.000


Abonnés au téléphone cellulaire par 100 habitants
1,04
1,84
3,24


Télécentres





Télécopieurs
17.700
25.000



Ordinateurs par 100 hab.

3,19



Radios par 100 hab.
36,7




TV par 100 hab.
21,95
22,05



Abonnés à la TV câblée





Abonnés à la TV par satellite (parabole)





Sites hôtes sur Internet

122
201
577

Prestataires de services Internet (PSI)

1
1
1

Abonnés à l’Internet

2.100
5.300
12.000

Abonnés à l’Internet par 10.000 hab.

18,51
46,45
104,08

Bande passante Internet (Kbps)



1.024

Sources:  UIT (Union Internationale de Télécommunications) et NW (Network Wizards), Etudes des hôtes sur Internet (Internet Host Surveys)

Note:  Un espace vide indique que l'information n'est pas disponible (n.d.)
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